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FONDS RENOUVELABLE

Les étapes et les facturations 
finales, en ce qui concerne les 
projets de fonds renouvelable, 
ne sont pas soumises à un 
contrôle central au moyen du 
prénumérotage. Une lettre 
utilisée pour facturer le client 
ne constitue pas une formule 
appropriée de facturation.

Une facture prénumérotée devrait 
être utilisée comme mode de 
facturation.

Nous étudierons la possibilité d'utili
ser une facture comme formule de 
facturation.

Nous avons étudié la possibilité 
d'utiliser une facture comme for
mule de facturation. Cependant, 
le fait que les procédures de 
facturation ne sont pas centrali
sées complique la question car le 
groupe de travail du bureau qui 
poursuit l'étude examine présente
ment les systèmes comptables.

La facturation du Fonds renouvelable 
a été examinée par les vérificateurs 
internes de Statistique Canada au 
milieu de 1977 et est en règle.

/

Il n'existe pas de compte de 
contrôle, en ce qui concerne les 
facturations de fonds renouve
lable, pour s'assurer que tous 
les paiements et les factures 
sont justifiés.

28A 
: 928 

Public A
ccounts 

6-6-1978


